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PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION 

ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE N° 904 

DE FAÇON À MODIFIER LE TITRE DE LA 

SECTION 3 DU CHAPITRE 3

904-6
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I OBJET
L'objet du projet de règlement est de modifier le titre de la section 3

« Objectifs et critères relatifs au projet intégré résidentiel dans la zone H-

110 » de la section 3 pour le titre suivant :

▪ SECTION 3 OBJECTIFS ET CRITÈRES RELATIFS À LA ZONE H-110

(RUE PRINCIPALE NORD)
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Ce projet de règlement n’est pas susceptible d'approbation référendaire en 

vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1).

I APPROBATION RÉFÉRENDAIRE



MERCI DE VOTRE ATTENTION


